Question écrite de Mme Christine DEFRAIGNE à M. le Ministre MARCOURT concernant la fermeture de la société POLYPAL 
et le licenciement brutal des 83 travailleurs

Monsieur le Ministre, 

En juillet dernier, le groupe britannique Whittan, actionnaire de la société liégeois POLYPAL annonçait son intention de fermer le site de production des Hauts-Sarts tout en conservant son point de vente de Sclessin.

Si tout espoir de conserver des emplois sur le site était rapidement oublié, les partenaires sociaux devaient encore se mettre d’accord sur les modalités de licenciement ainsi que le prévoit la procédure dite « Loi Renault »

Malgré la présence d’un conciliateur social, la dernière réunion organisée entre la direction de la société  et les représentants syndicaux n'a abouti qu'au renouvellement du constat d'impossibilité de conclure, direction et syndicats n'arrivent pas à s'accorder sur le volet social qui doit accompagner les licenciements. POLYPAL
Mercredi, les membres du personnel ont reçu un courrier recommandé dans lequel la direction annonçait qu'ils feraient l'objet d'un licenciement pur et simple s'ils n'acceptaient pas les conditions de départ qui leur sont proposées. Dans ce courrier, on leur demandait par ailleurs de déposer leur démission, chose évidemment inacceptable pour les travailleurs.
Sous la houlette d’un conciliateur social, les deux parties se sont pourtant mises d’accord sur un point : contourner le pacte des générations en n’obligeant pas les employés de plus de 45 ans, à participer à la cellule de l’emploi. 
Outre le regret, Monsieur le Ministre, qu’une entreprise liégeoise pourtant rentable de plus mette la clef sous le paillasson, je voudrais connaître l’action du Gouvernement Wallon dans ce dossier, qui concerne une société active dans la logistique, au sens large du terme, dont vous avez fait une des priorités du Plan Marshall.

L’annonce hier d’un accord probable entre la direction et les travailleurs ne remet pas fondamentalement en cause le sens de cette question : que fait la Région pour empêcher ce genre de fermetures d’entreprises qui dégagent des profits ? Avez-vous cherché d’éventuels repreneurs de cette activité ? Que pensez-vous enfin d’un début d’accord dont la base est de contourner un texte à peine approuvé par le Gouvernement fédéral ?

Je vous remercie de votre attention.

Christine DEFRAIGNE 
